Cher Monsieur,

Comme nous vous l’avions annoncé, nous nous sommes réunis avec les membres du Jury afin d’avoir des explications quant au jugement qu’ils ont apporté à votre photographie.
En fait le format présenté n’était pas conforme et vous a disqualifié.
Cette décision peut paraître sévère mais les juges sont intransigeants quand il y a près de 400 photos à juger ; le « hors thème » et le « format » en sont souvent la cause.
Ne soyez pas déçu tout porte profit et ce jugement vous servira pour les prochains concours.

Cependant, pour vous remercier d’avoir participer à notre concours annuel, notre Club se propose de vous rembourser vos frais de participation.
Photographiquement vôtre et à l’année prochaine.

